
Pour en savoir plus, cliquez ici

Tout le monde est égal ! La 
discrimination contre les 
personnes vivant avec des 
troubles mentaux est interdite : 
l’Etat doit s’assurer qu’elles 
bénéficient des aménagements 
dont elles ont besoin, sans 
exclusion ni restriction d’accès 
aux informations, services, 
activités, opportunités …

Usagers des services de santé 
mentale : vous avez des droits !

Droit à l’égalité et à
la non-discrimination



Pour en savoir plus, cliquez ici

Les personnes vivant avec 
des troubles mentaux ont 
des droits qu’on ne peut 
pas leur enlever (ni les 
diminuer, ni les changer) : 
elles peuvent recevoir un 
soutien pour les appliquer 
et doivent être protégées 
des abus.

Usagers des services de santé 
mentale : vous avez des droits !

Droit à la justice
et à la protection



Pour en savoir plus, cliquez ici

L’Etat doit s’assurer que les 
enfants et adultes vivant avec 
des troubles mentaux aient 
accès à l’éducation comme tout 
le monde, sans discrimination. 
De l’école à la formation 
professionnelle, ils doivent 
recevoir le soutien dont ils ont 
besoin pour leur apprentissage 
afin de participer à la vie de leur 
communauté.

Usagers des services de santé 
mentale : vous avez des droits !

Droit à l’éducation
et à la formation



Pour en savoir plus, cliquez ici

Les personnes vivant 
avec des troubles 
mentaux ont le droit de 
travailler et d’avoir le 
même salaire que les 
autres citoyens. L’Etat 
doit interdire toute 
discrimination dans 
leur accès à l’emploi.

Usagers des services de santé 
mentale : vous avez des droits !

Droit au travail et d’être
protégé contre l’exploitation


